
Nouveau règlement sur le  

chauffage au bois
La Ville de Montréal a adopté le 27 avril 
2009 un règlement qui vise à protéger la 
qualité de l’air que nous respirons. 

En voici les grandes lignes.

L’installation de tout appareil ou •	
foyer permettant l’utilisation d’un 
combustible solide est désormais 
interdite.

Toutefois, l’installation d’un •	
appareil à granules certifié EPA ou 
CAN/CSA-B415.1 est autorisée.

Les appareils au gaz ou électrique •	
sont également permis.

Les appareils existants peuvent •	
demeurer en opération. Toutefois, 
en cas de remplacement, un poêle 
conforme au règlement maintenant 
en vigueur devra être installé.



ville.montreal.qc.ca/chauffageaubois

Protégeons la qualité de l’air 
que nous respirons!

Bon an, mal an, les particules fines sont 
responsables d’environ 80 % des journées de 
mauvaise qualité de l’air observées à Montréal. 
Celles-ci proviennent principalement de la 
combustion résidentielle de bois. 
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Source : INRP, Environnement Canada, 2006.

Ces minuscules particules peuvent pénétrer 
profondément dans le système respiratoire, 
aggraver les symptômes de diverses maladies et 
affecter la santé des gens atteints de maladies 
cardiovasculaires. 

Pour en savoir plus, consultez notre site Internet 
ou composez le 311.

Vous possédez un appareil de 
chauffage au bois? 
Il est possible de réduire son impact sur la 
qualité de l’air dans votre quartier:

Réduisez l’utilisation que vous en faites.•	

Utilisez une autre source de chauffage •	
en période de smog.

Ne brûlez ni ordures, ni plastique, •	
ni bois peint ou traité, car ceux-ci 
libèrent des produits toxiques.

Prenez toujours du bois sec et propre, •	
idéalement du bois dur.
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